
L’accueil d’un parent 
atteint de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie 
apparentée est l’une des principales difficultés 
auxquelles se trouvent confrontés la famille et                    
les proches.

La Résidence La Frégate, à Boulogne-sur-Mer, abrite 

une Unité d’Hébergement Renforcée.  
Ce lieu de vie et de soins accueille les personnes         
qui vous sont chères.

Créées par le plan Alzheimer (2008-2012), les  UHR 
sont spécialisées dans l’accueil et l’accompagnement 
de personnes souffrant de troubles du 
comportement importants qui altèrent 
leur sécurité, leur qualité de vie ou celles                                    
de leur entourage.

Cette unité sécurisée est ouverte sur l’extérieur 
grâce à une équipe dédiée spécialement formée         
à un accompagnement personnalisé.
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RÉSIDENCE LA FRÉGATE
Unité d’Hébergement Renforcée

14 lits

Prise en charge basée sur :
• le comportement et l’affect
• l’environnement
• les tiers : aidants et professionnels
• la limitation du recours aux médicaments

Objectifs
• Limiter les troubles du comportement
• Maintenir ou réhabiliter les capacités 

fonctionnelles et les fonctions cognitives
• Mobiliser les fonction sensorielles
• Maintenir le lien social
• Favoriser la stimulation des actes          

de la vie quotidienne

Critères d’entrée
• Être âgé(e) de plus de 60 ans
• Présenter des troubles du comportement qui 

altèrent la sécurité et/ou la qualité de vie
• Être capable de se déplacer

Critères de sortie

• Diminution ou disparition des troubles 
du comportement pendant une période 
suffisamment longue pour le retour     
dans le lieu de vie antérieur

• Troubles du comportement aggravés 
requérant des soins en unité spécialisée

• Décompensation aiguë sur le plan 
pathologique

• Dépendance physique ne permettant 
plus la déambulation

Les patients sont encadrés par une équipe 
pluridisciplinaire : cadres de santé, médecins, 
psychologue, psychomotricien, assistants de soins 
en gérontologie, aides soignants, agents hôteliers.

Activités thérapeutiques 
(en fonction du projet individualisé)
• Atelier cuisine
• Eveil corporel
• Activités manuelles
• Ateliers floraux
• Sorties pédestres, en bus, repas festifs
• Atelier mémoire et stimulation cognitive
• Atelier bien-être
• Toucher-massage
• Activités «snoezelen»

Les espaces snoezelen permettent 
d’aménager des rencontres plus ou 
moins longues, plus ou moins intenses 
avec la personne en utilisant au mieux 
l’environnement pour entrer en contact avec 
elle. Expériences sensorielles, recherche de 
la détente…  
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